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(54)  Obus  dont  le  culot  fait  office  de  pot  de  parachute  d'une  sous-munition. 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  obus  dont  le  culot  fait  office  de  pot  de  parachute  d'une  sous-munition. 
L'obus  (1)  contient  des  sous-munitions  (3,  5,  31)  empilées  les  unes  à  la  suite  des  autres  et  est  fermé  à 

l'arrière  par  un  culot  (2).  Les  sous-munitions  (3,  5,  31)  sont  chacunes  équipées  d'un  parachute  et  d'un  pot 
(4,  6,  2)  contenant  le  parachute  plié,  la  séparation  de  chaque  sous-munition  (3,  5,  31)  de  son  pot  (4,  6,  2) 
permettant  le  déploiement  de  son  parachute.  Le  pot  de  parachute  de  la  sous-munition  (31)  placée  à 
l'arrière  de  l'obus  (1)  est  constituée  par  le  culot  (2)  de  l'obus  (1). 
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La  présente  invention  concerne  un  obus  cargo 
dont  le  culot  fait  office  de  pot  de  parachute  d'une 
sous-munition.  Elle  s'applique  notamment  à  des  obus 
contenant  des  sous-munitions  équipéEs  de  parachu- 
tes  et  destinées  à  être  larguées  par  ces  obus. 

Certains  obus  peuvent  contenir  plusieurs  sous- 
munitions  empilées  les  une  à  la  suite  des  autres.  Ces 
sous-munitions  sont  généralement  équipées  d'un  pa- 
rachute  ralentissant  leur  chute  vers  le  sol.  Chaque 
sous-munition  est  alors  équipée  à  l'arrière  d'un  pot  de 
confinement  maintenant  son  parachute  plié.  Elles 
sont  éjectées  de  l'obus  par  l'arrière  de  celui-ci  suite 
à  la  combustion  d'une  charge  pyrotechnique  de  dépo- 
tage  commandée  chrono-métriquement  à  l'avant  de 
l'obus.  Bien  qu'éjectées  de  l'obus  par  l'arrière,  les 
sous-munitions  continuent  néanmoins  leur  course 
suivant  le  sens  et  la  direction  de  l'obus  au  moment  de 
l'éjection.  A  cet  instant,  les  sous-munitions  restent 
empilées  comme  elles  l'étaient  dans  l'obus.  Leur  éjec- 
tion  ayant  eu  lieu  par  l'arrière,  ce  qui  contribue  avan- 
tageusement  à  les  ralentir,  il  s'ensuit  que  le  culot  de 
l'obus  les  accompagne  dans  leur  course,  par  l'arrière. 
Les  sous  -munitions  avant  l'ouverture  de  leur  para- 
chute  doivent  en  général  être  ralenties.  A  cet  effet,  el- 
les  possèdent  chacunes  leurs  propres  moyens  de 
freinage,  un  petit  parachute  ou  des  lamelles  flexibles 
se  déployant  latéralement,  par  exemple.  Ces  sous- 
munitions  peuvent  être  équipées  d'éléments  fragiles, 
des  capteurs  notamment,  sensibles  aux  chocs  méca- 
niques.  Il  est  donc  nécessaire  lors  de  la  phase  de  frei- 
nage,  que  les  sous-munitions  ne  s'entrechoquent 
pas.  En  particulier  le  culot  doit  être  freiné  plus  forte- 
ment  que  les  sous-munitions  afin  qu'il  ne  vienne  pas 
buter  contre  elles.  Cela  nécessite  de  l'équiper  de 
moyens  de  freinage  plus  important  que  ceux  des 
sous-munitions,  donc  relativement  encombrants. 

Or,  afin  d'augmenter  l'efficacité  des  obus,  il  est 
souhaitable  d'augmenter  le  nombre  de  sous  -muni- 
tions  qu'ils  contiennent.  Les  dimensions  des  obus 
étant  imposées  et  normalisées,  il  faut  donc  jouer  sur 
leur  agencement  intérieur.  En  particulier,  l'espace  in- 
térieur  disponible  est  en  partie  diminué  par  la  place 
occupée  par  les  moyens  de  freinage  du  culot  de 
l'obus,  ce  qui  peut  limiter  le  nombre  de  sous- 
munitions  contenues  dans  celui-ci. 

Le  but  de  l'invention  est  de  pallier  les  inconvé- 
nients  précités. 

Acet  effet,  l'invention  a  pourobjet  un  obus  conte- 
nant  des  sous-munitions  empilées  les  unes  à  la  suites 
des  autres  et  fermé  à  l'arrière  par  un  culot,  les  sous- 
munitions  étant  chacunes  équipées  sur  leur  partie 
arrière  d'un  parachute  et  d'un  pot  contenant  le  para- 
chute  plié,  la  séparation  de  chaque  sous-munition  de 
son  pot  permettant  le  déploiement  de  son  parachute, 
caractérisé  en  ce  que  le  pot  de  la  sous-munition  pla- 
cée  à  l'arrière  de  l'obus  est  constitué  par  le  culot  de 
l'obus  maintenu  solidaire  de  ladite  sous-munition 
après  éjection  de  celle-ci  de  l'obus. 

L'invention  a  pour  principaux  avantages  qu'elle 
augmente  le  volume  disponible  à  l'intérieur  de  l'obus, 
qu'elle  élimine  le  risque  de  chocs  entre  les  sous- 
munitions  et  le  culot  de  l'obus,  enfin  qu'elles  diminue 

5  le  nombre  d'éléments  donc  le  coût  de  l'obus. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description  qui  suit  faite 
en  regard  des  dessins  annexés  qui  représentent  : 

-  la  figure  1,  un  obus  contenant  des  sous- 
10  munitions  selon  l'art  antérieur  : 

-  la  figure  2,  une  illustration  de  la  course  des 
sous-munitions  et  du  culot  de  l'obus  après  leur 
éjection  de  l'obus  ; 
-  la  figure  3,  un  exemple  possible  d'obus  conte- 

15  nant  des  sous-munitions  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  4,  une  illustration  de  la  course  des 
sous-munitions  et  du  culot  de  l'obus  après  leur 
éjection  de  l'obus  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  5,  une  illustration  du  déploiement  du 

20  parachute  de  la  sous-munition  placée  à  l'arrière 
de  l'obus  selon  l'invention. 
Sur  toutes  ces  figures,  le  culot  et  l'enveloppe  de 

l'obus,  sont  vus  en  coupe. 
La  figure  1  représente  un  obus  1,  ayant  une  en- 

25  veloppe  11  et  contenant  des  moyens  de  dépotage  7 
et  des  sous-munitions  3,  5.  L'obus  1  est  fermé  par  un 
culot  2  selon  l'art  antérieur. 

Les  sous-munitions  3,  5  sont  équipées  sur  leur 
partie  arrière  de  parachutes  contenus  dans  des  pots 

30  4,  6  fermés  par  les  sous-munitions.  Le  culot  2  est  ca- 
pable  de  supporter  sur  sa  face  externe  8  de  très  for- 
tes  pressions,  notamment  au  moment  de  son  lance- 
ment  par  un  canon  ;  ces  pressions  peuvent  par  exem- 
ple  atteindre  4000  bars.  Le  culot  2  comporte  aussi  des 

35  moyens  de  freinage  9,  non  déployés  quand  il  est  so- 
lidaire  de  l'obus  1  .  Le  culot  2  est  par  exemple  vissé 
sur  l'obus  1  de  manière  à  le  maintenir  solidaire  de  ce- 
lui-ci.  Les  sous-munitions  sont  éjectées  suite  à  la 
combustion  d'un  générateur  de  gaz  de  dépotage  7 

40  par  exemple,  placé  à  l'avant  de  l'obus.  Cette  combus- 
tion  est  déclenchée  suivant  un  retard  prédéterminé 
par  exemple  à  l'aide  d'une  fusée  chronométrique.  La 
pression  pousse  les  sous-munitions  3,  5  vers  l'arrière 
de  l'obus  1,  la  poussée  étant  suffisamment  forte  pour 

45  désolidariser  le  culot  2  de  l'obus  1  en  détruisant  les 
moyens  de  maintien  10  du  culot  2  sur  l'obus  1,  ces 
moyens  de  maintien  10  peuvent  être  un  filetage  par 
exemple,  permettant  de  visser  le  culot  2  sur  l'obus  1  . 
Les  sous-munitions  3,  5,  éjectées  de  l'obus  1  par 

50  l'arrière  continuent  néanmoins  leur  course  dans  la 
même  direction  et  le  même  sens  que  l'obus  avec  une 
vitesse  inférieure  à  cause  de  la  poussée  qu'elles  ont 
subie.  Le  culot  2,  possède  la  même  vitesse  que  les 
sous-munitions  3,  5  et  les  accompagne  donc  dans 

55  leur  course. 
La  figure  2  illustre  la  position  relative  des  sous- 

munitions  3,  5  et  du  culot  2  après  leur  éjection  de 
l'obus  1.  Les  sous-munitions  3,  5  sont  toujours  mu- 
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nies  de  leurs  pots  4,  6  afin  de  protéger  et  de  maintenir 
pliés  leurs  parachutes.  Des  moyens  de  freinage  21  , 
22,  des  lamelles  par  exemples,  sont  déployés  et  mis 
en  action  afin  de  ralentir  la  vitesse  des  sous- 
munitions  3,  5.  Les  moyens  de  freinage  9  du  culot  2 
ralentissent  aussi  celui-ci.  Ils  doivent  agir  de  manière 
à  ce  qu'il  ne  vienne  pas  buter  contre  la  sous-munition 
5  placée  directement  devant  lui.  Pour  éviter  tout  ris- 
que  de  choc,  il  doit  être  plus  ralenti  que  les  sous- 
munitions  3,  5.  Il  s'ensuit  que  ses  moyens  de  freinage 
9  doivent  être  importants  et  donc  volumineux.  S'ils 
sont  constitués  par  des  lamelles  par  exemple,  celles- 
ci  doivent  avoir  une  surface  supérieure  aux  lamelles 
des  sous-munitions,  de  façon  à  subir  une  plus  grande 
prise  d'air  afin  d'augmenter  le  freinage.  Cette  surface 
doit  encore  être  augmentée  à  cause  du  fait  que  les  la- 
melles  du  culot  2  étant  proches  de  celles  de  la  sous- 
munition  5,  elles  sont  masquées  en  partie  par  ces 
dernières.  Les  moyens  de  freinage  9  du  culot  2  sont 
donc  encombrants  et  gaspillent  de  la  place  à  l'inté- 
rieur  de  l'obus  1  . 

La  figure  3  présente  un  exemple  possible  d'obus 
1  réalisé  selon  l'invention,  Cet  obus  contient  des 
moyens  de  dépotage  7,  un  générateur  de  gaz  par 
exemple,  et  des  sous-munitions  3,  5  identiques  à  cel- 
les  des  figures  précédentes.  Il  contient  à  l'arrière  une 
sous-munition  31  dont  le  corps  est  identique  aux 
corps  des  autres  sous-munitions  3,  5  mais  dont  le  pot 
contenant  son  parachute  est  constitué  par  le  culot  2 
de  l'obus  1  .  Le  culot  2  tout  en  étant  solidaire  de  la 
sous-munition  31  est  maintenu  solidaire  de  l'obus  1 
par  des  moyens  de  maintien  10,  un  filetage  par  exem- 
ple  lui  permettant  de  se  visser  sur  l'obus.  Le  culot  2 
peut  aussi  par  exemple  être  rendu  solidaire  de  l'obus 
1  au  moyen  de  vis  et  de  goupilles  susceptibles  d'être 
cisaillées,  moyen  connu  de  l'homme  de  l'art. 

La  sous-munition  31  est  solidarisée  avec  le  culot 
2  à  l'aide  de  vis  par  exemple. 

Les  sous-munitions  3,  5,  31  sont  éjectées  de 
l'obus  1  par  l'arrière  de  celui-ci,  comme  cela  a  été  pré- 
cédemment  décrit,  c'est  à  dire  suite  à  une  combustion 
du  générateur  de  gaz  de  dépotage  7  à  l'avant  de 
l'obus  1  et  suite  à  une  destruction  des  moyens  de 
maintien  1  0  du  culot  2  sur  l'obus  1  . 

La  figure  4  présente  les  sous-munitions  3,  5,  31 
après  leur  éjection  de  l'obus  1  continuant  leur  course 
dans  la  même  direction  que  celui-ci.  Les  parachutes 
n'étant  pas  encore  déployés,  les  pots  4,  6,  2  sont  en- 
core  solidaires  des  sous-munitions  3,  5,  31  .  Le  pot  de 
parachute  de  la  sous-munition  31  qui  était  placée  à 
l'arrière  de  l'obus  1  est  en  fait  le  culot  de  cet  obus  1  . 
Celui-ci  contient  dans  son  intérieur42  le  parachute  de 
la  sous-munition  31. 

Le  culot  2  étant  solidaire  de  la  sous-munition  31  , 
il  ne  risque  plus  de  rentrer  en  collision  avec  elle. 

Des  moyens  de  freinage  41  de  la  sous-munition 
31,  analogues  à  ceux  21,  22  des  autres  sous- 
munitions  3,  5,  sont  activés.  Les  moyens  de  freinage 

41  peuvent  être  par  exemple  des  lamelles  déployées. 
Le  culot  2  ayant  dû  subir  de  fortes  pressions  au  mo- 
ment  de  l'éjection  de  l'obus  1  d'un  canon,  ce  culot  2 
faisant  office  de  pot  de  parachute  de  la  sous-munition 

5  31  est  cependant  plus  résistant,  donc  plus  lourd  que 
les  autres  pots  4,  6  des  autres  sous-munitions  3,  5. 
En  conséquence,  les  moyens  de  freinage  41  de  la 
sous-munition  31  sont  plus  puissants  que  ceux  des 
autres  sous-munitions  3,  5. 

10  Si  ces  moyens  de  freinage  sont  réalisés  par  des 
lamelles,  celles-ci  devront  par  exemple  être  plus  nom- 
breuses. 

Néanmoins,  ces  moyens  de  freinage  41  étant 
communs  à  la  sous-munition  31  et  au  culot  2,  le  frei- 

15  nage  du  culot  n'entraîne  plus  un  gaspillage  de  place 
à  l'intérieur  de  l'obus  1  ,  puisque  ces  moyens  de  frei- 
nage  sont  partagés  entre  la  sous-munition  31  et  le 
culot  2.  Au  contraire,  le  culot  de  l'obus  selon  l'inven- 
tion  en  faisant  office  de  pot  le  parachute  permet 

20  d'augmenter  le  nombre  de  sous-munitions  à  l'inté- 
rieur  de  l'obus. 

La  figure  5  illustre  le  déploiement  du  parachute 
51  de  la  sous-munition  31  par  séparation  de  celle-ci 
d'avec  son  pot  ou  culot  2  d'obus.  Cette  séparation 

25  peut  être  par  exemple  déclenchée  selon  un  retard 
pré-déterminé.  Les  moyens  le  maintien  et  de  sépara- 
tion  du  culot  2  d'avec  la  sous-munition  31  sont  iden- 
tiques  à  ceux  des  autres  sous-munitions  3,  5,  les 
moyens  de  séparation  peuvent  par  exemple  être  des 

30  moyens  pyrotechniques.  Pour  permettre  le  déploie- 
ment  du  parachute  51  ,  celui-ci  est  relié  à  une  de  ses 
extrémités  à  une  corde  52,  elle-même  reliée  au  culot 
2.  Sous  l'action  de  la  force  d'entraînement  du  culot  2 
dont  la  pouséeée  subie  est  de  sens  opposée  à  la  vi- 

35  tesse  de  la  sous-munition  31  ,  la  corde  52  se  coupe  au 
moment  où  le  parachute  51  est  complètement  déplié. 

L'exemple  d'obus  selon  l'invention  présenté  par 
la  figure  3  contient  trois  sous-munitions,  ce  nombre 
est  donné  à  titre  d'exemple  et  peut  varier  notamment 

40  suivant  la  longueur  de  l'obus  ou  les  sous-munitions, 
ou  encore  suivant  d'autres  paramètres. 

Revendications 
45 

1.  Obus  (1)  contenant  des  sous-munitions  (3,  5,  31) 
empilées  les  unes  à  la  suites  des  autres  et  fermé 
à  l'arrière  par  un  culot  (2),  les  sous-munitions  (3, 
5,  31)  étant  chacunes  équipées  sur  leur  partie 

50  arrière  d'un  parachute  et  d'un  pot  (4,  6,  2)  conte- 
nant  le  parachute  plié,  la  séparation  de  chaque 
sous-munition  (3,  5,  31)  de  son  pot  (4,  6,  2)  per- 
mettant  le  déploiement  de  son  parachute,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  pot  (2)  de  la  sous-munition  (31) 

55  placée  à  l'arrière  de  l'obus  (1)  est  constitué  par 
le  culot  (2)  de  l'obus  (1)  maintenu  solidaire  de  la- 
dite  sous-munition  (31)  après  éjection  de  celle-ci 
de  l'obus  (1). 
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Obus  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  culot  (2)  est  vissé  sur  l'obus  (1). 

Obus  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  le  culot  (2)  est  maintenu  solidaire  de  l'obus  5 
(1  )  par  des  vis  et  des  goupilles  susceptibles  d'être 
cisaillées. 

Obus  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  sous-  10 
munition  (31)  placée  à  l'arrière  de  l'obus  (1)  est 
solidarisée  avec  le  culot  (2)  à  l'aide  de  vis. 

Obus  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  sous-  15 
munitions  (3,  5,  31)  comportent  des  moyens  de 
freinage  (21,  22,  41)  pour  ralentir  leur  course 
après  leur  éjection  de  l'obus  (1). 

Obus  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en  ce  20 
que  les  moyens  de  freinage  (21,  22,  41)  sont 
constitués  par  des  lamelles  se  déployant  après 
éjection  des  sous-munitions  (3,  5,  31)  de  l'obus 
(1)- 

25 
Obus  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  extrémité 
du  parachute  (51)  de  la  sous-munition  (31)  pla- 
cée  à  l'arrière  de  l'obus  (1)  est  reliée  à  une  corde 
(52)  elle-même  reliée  au  culot  (2),  la  corde  (52)  se  30 
coupant  au  moment  où  le  parachute  (51)  est  sen- 
siblement  complètement  déployé. 
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